
 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
du vendredi 3 août 2012 à 18 h 30 

 
en Mairie de PERROS-GUIREC 

 
 

Délibérations Rapporteurs 
Subventions complémentaires Léon LE MERDY 
Décision Modificative n°2/2012 Commune Léon LE MERDY 
Vente de deux abris de jardins de l'ancienne crèche municipale Léon LE MERDY 
Attribution du contrat de concession de l'exploitation des jeux du Casino – 
Désignation du candidat retenu LE MAIRE 

Intégration de PERROS GUIREC dans Lannion Trégor Agglomération LE MAIRE 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service Eau Potable - Exercice 2011 LE MAIRE 
Rapport annuel sur le prix et la qualité du Service Public d'Assainissement 
Collectif – Exercice 2011 LE MAIRE 

Voirie communale Rue Jean Jaurès – Acquisition d'une emprise sur la parcelle 
cadastrée section AR 384 classement dans la voirie communale LE MAIRE 

Déclaration préalable de clôture – École élémentaire de Ploumanac'h – Rue 
Saint Guirec Jacques BINET 

Décision Modificative n°1/2012 – Centre Nautique Léon LE MERDY 
Questions diverses  

 
 



SUBVENTIONS COMPLÉMENTAIRES 
 
 

Léon LE MERDY indique à l’Assemblée que depuis le vote des subventions 
lors du dernier Conseil Municipal, il y a lieu d’accorder de nouvelles subventions. 

 
Il propose au Conseil Municipal de modifier les subventions de 

fonctionnement suivant le détail ci-dessous. 
 

ARTICLE 6574 : SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS PRIVEES  
 

        
    REVERSEMENT CHEQUE TI PASS   
SPORT 40 Club Perrosien de Roller 100,00 
SPORT 40 Seven Island Surf 270,00 
SPORT 40 Tennis Club Municipal 40,00 
SPORT 40 Rugby Club de Perros 200,00 
    
  TOTAL 610,00 

 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  

Adopté à l’unanimité des membres présents. 
Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



DÉCISION MODIFICATIVE N°2/2012 - COMMUNE. 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
des modifications de prévisions budgétaires en section de fonctionnement. 

 
Il est proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 

 
Section de Fonctionnement 
 
Dépenses : Crédits en modification 
 

Art. Fonc- 
tion GES Libellé Crédit avant 

modification 

Montant 
modi-
fication 

Crédit après 
modification 

6574  
 
40 
 

 
 
SPORT 
 

Subventions aux 
associations privées 
Reversement chèque Ti 
Pass Sport 
 

243 611,75 € 610 € 
 

610 €  
 

244 221,75 € 

     610 €  
 
Recettes: Crédits en modification 
 

Art. Fonc 
-tion GES Libellé Crédit avant 

modification 

Montant 
modi-
fication 

Crédit après 
modification 

7473  
 
40 
 

 
 
SPORT 
 

Subventions et part. 
département 
Chèques Ti Pass Sport 
 

56 110  € 610 € 
610 € 
 

56 720  € 

     610  €  
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



VENTE ABRIS DE JARDIN DE L’ANCIENNE CRÈCHE 
 
 

Actuellement deux abris de jardin sont restés sur le site de l’ancienne crèche, 
un très ancien et un acheté en 2007. Un agent de la crèche propose de les acheter au prix 
de 500 € les deux, sachant qu’il prend à sa charge le démontage et le transport des 
installations. 

 
Léon LE MERDY demande au Conseil Municipal de se prononcer sur la 

cession des deux abris de jardin au prix de 500 €. Un titre de recettes sera émis à 
l’encontre de l’acquéreur. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
ATTRIBUTION DU CONTRAT DE CONCESSION DE L'EXPLOITAT ION DU 
CASINO DE JEUX - DÉSIGNATION DU CANDIDAT RETENU 
 
 

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 25 novembre 2011 le 
Conseil Municipal s'est prononcé sur le principe de la délégation de service public du 
Casino et a autorisé le Maire à lancer la procédure de mise en concurrence prévue par 
les articles L 1411-1 à L 1411-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
Suite à l'avis d'appel à candidatures paru au BOAMP et dans "le Journal des 

Casinos" les deux sociétés suivantes se sont déclarées candidates :  
·  S.A.S Casino de PERROS-GUIREC et de la Côte de Granit Rose, 
·  S.A.S BK-PG. 

 
La Commission de Délégation de Service Public réunie le 12 mars 2012 a 

décidé de retenir les deux candidatures et de leur adresser le dossier de consultation 
comprenant le projet du cahier des charges accompagné du règlement de consultation. 

 
Le 16 mai 2012, la Commission de Délégation de Service Public s'est à 

nouveau réunie pour ouvrir les plis des candidats. 
 
Le 25 mai 2012, la Commission a rendu son rapport sur les offres. Les 

candidats ont été reçus pour discussion et négociation le 31 mai 2012.  
 
Il leur a été demandé d'adresser leur meilleure offre pour le 15 juin dernier. 
 
Monsieur le Maire présente "le rapport du Maire au Conseil Municipal" joint 

en annexe et contenant les motifs l'ayant conduit à choisir de contracter avec la S.A.S 
Casino de PERROS-GUIREC et de la Côte de Granit Rose (Groupe Barrière). 

 
Monsieur le Maire précise que les Conseillers Municipaux peuvent consulter 

l'ensemble des pièces constituant le dossier relatif à la délégation "Casino de jeux" à tout 
moment à la Mairie. 

 
Monsieur le Maire conformément à l'article L.1411-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales présente à l'Assemblée l'économie générale du contrat à 
conclure :  

 
 

Taux de prélèvement 15 % du produit brut des jeux après abattement 
légal 

Durée de concession 18 ans 

Effort artistique et activité promotionnelle 3% du produit brut des jeux après abattement 
légal 

Renouvellement du parc des machines 20 machines par an les trois premières années et 
par tiers tous les 5 ans 

 
����



 

Compte 471 

utilisation du compte 471 pour des équipements 
autres que le casino. 100 % sur tout projet jugé 
primordial par la Commune dans l'attractivité et 
l'équipement touristique de PERROS-GUIREC 

Contribution à la vie associative et au 
C.C.A.S 

Association : 15 000 € 
CCAS :         50 000 € 

Offre de restauration rapide et gastronomique 
Horaires d'ouvertures 10 heures à 4 heures du matin 

Jeux autorisés la Boule, le Black Jack, le Texas Holdem Poker, 
les machines à sous 

 
Conformément aux critères définis dans le règlement de consultation, le 

Maire propose de retenir la candidature de la S.A.S Casino de PERROS-GUIREC et de 
la Côte de Granit Rose, offre économiquement la plus avantageuse. 
 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal :  
VU la délibération du Conseil Municipal du 25 novembre 2011, 
VU les appels à candidatures publiés dans conditions règlementaires, 
VU les Procès-Verbaux de la Commission de Délégation de Service Public du 12 mars, 
du 16 mai et du 25 mai 2012, toutes pièces annexées au présent projet de délibération, 
VU le rapport du Maire en date du 17 juillet 2012 : 

·  de DÉLÉGUER à la Société S.A.S Casino de PERROS-GUIREC et de la 
Côte de Granit Rose le service public de l'exploitation des jeux du casino, 

·  d'APPROUVER le projet de contrat dont l'économie générale est indiquée 
ci-dessus, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire à procéder à la publication de l'avis 
d'attribution règlementaire, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire à signer le cahier des charges ainsi que 
tout document se rapportant à ce dossier. 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté par 21 voix "POUR" – 1 voix "CONTRE" : Bernard ERNOT – 
7 "ABSTENTIONS" : Erven LEON – Jacques BINET – Anne-Marie DOUGUET – 
Jean-Yves LE CORVAISIER – Mylène de FRANCE – Xavier PETRETTI – Typhaine 
BOUILLIE. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 
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Le projet de cahier des charges du Casino établi dans le cadre de la passation du 
contrat de Délégation de Service Public du Casino de la Commune de PERROS-
GUIREC est affiché en Mairie, dans sa totalité (126 pages). Le document 
contractuel est visible chez le Directeur Général des Services. 



INTÉGRATION DE PERROS-GUIREC DANS LANNION TRÉGOR 
AGGLOMÉRATION (LTA) 
______________________________________________________________________ 

Monsieur le Maire rappelle que le Schéma de Coopération Intercommunale 
arrêté le 29 décembre 2011 compte un volet prescriptif fixant des objectifs devant être 
atteints entre le 1er janvier 2012 et le 31 décembre 2013 et un volet prospectif proposant 
des orientations à plus long terme. 

L'intégration de PERROS-GUIREC figure bien dans le volet prescriptif qui 
revêt donc un caractère obligatoire. 

Par courrier reçu le 24 juillet 2012, Monsieur le Préfet des Côtes d'Armor 
nous a adressé l'arrêté signé le 17 juillet 2012 portant projet d'extension du périmètre de 
Lannion Trégor Agglomération, le Conseil Municipal disposant d'un délai de trois mois 
pour se prononcer sur le périmètre proposé. 

Monsieur le Maire indique que des réunions périodiques ont été organisées 
(Finances, assainissement, déchets ménagers, transports urbains, tourisme, CLSPD …) 
entre les représentants de PERROS-GUIREC et les représentants des services de LTA et 
qu'aucun obstacle technique ne s'oppose à l'intégration de PERROS-GUIREC. 

D'autre part, la mise en place du Fonds de Péréquation des ressources 
intercommunales et communales constitué depuis la Loi de Finances 2011 pénalise 
fortement la Ville de PERROS-GUIREC, si elle ne fait pas partie d'une 
intercommunalité. 

Le montant qui s'établit à 64 276 € en 2012 devrait s'élever à 154 000 € en 
2013. La Commune ne peut pas laisser peser cette charge sur les contribuables. 

Il est rappelé que parallèlement, l'intégration de PERROS-GUIREC 
permettrait une augmentation de la Dotation Globale de Fonctionnement de 
l'Intercommunalité de l'ordre de 518 000 € par an, somme substantielle pour Lannion 
Trégor Agglomération. 

D'autre part, l'intégration de PERROS-GUIREC permettrait de créer une 
synergie appréciable pour le territoire notamment en matière de tourisme. 

Enfin l'intégration de PERROS-GUIREC permettrait de l'associer pleinement 
aux études et discussions en cours sur le futur de l'intercommunalité. 

Dans ces conditions, Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à : 
·  APPROUVER le périmètre de Lannion Trégor Agglomération tel que proposé 

dans l'arrêté préfectoral du 17 juillet 2012, 
·  DEMANDER l'intégration de PERROS-GUIREC obligatoire au 1er janvier 2013, 
·  d'ALERTER  Monsieur le Préfet sur le poids important de la charge financière 

supplémentaire (qui sera autant d'investissements locaux en moins) que la 
Commune devra supporter en cas de retard de l'intégration, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document se 
rapportant à ce dossier, 

·  d'AUTORISER Monsieur le Maire à utiliser toutes les voies de recours y compris 
contentieuse pour faire valoir son bon droit dans cette affaire. 

DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Adopté par 23 voix "POUR" et 6 Abstentions : Mme Marie-Joséphine OBATON – 
Mme Marie-Françoise LE MARTRET - M. Michel PEROCHE - M. Pierre DOUMENG - 
Mme Sylvie BOURBIGOT - M. Jean-Marc PIERRE. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE  PUBLIC 
D’EAU POTABLE – EXERCICE 2011 
 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 
application de l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 
potable. 

 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor 

a rédigé un rapport avec l’aide du Syndicat intercommunal d’alimentation en eau 
potable des Traouiero. Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service. 
Il est joint en annexe à la présente délibération et affiché conformément à la 
règlementation en vigueur. 
 
POUR COMMUNICATION 

Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

 



 



 



 



 



ADOPTION DU RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALIT É DU 
SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF– EXERCICE  2011 
 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal qu’en 
application de l’article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, il 
convient de présenter un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement collectif. 

 
La Direction Départementale des Territoires et de la Mer des Côtes d’Armor 

a rédigé un rapport avec l’aide des Services Techniques Municipaux. Ce rapport est 
public et permet d’informer les usagers du service. Il est joint en annexe à la présente 
délibération et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

 
POUR COMMUNICATION  

Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 
 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



VOIRIE COMMUNALE – rue Jean Jaurès 
Acquisition d’une emprise sur la parcelle cadastrée section AR n°384 classement 
dans la voirie communale 
 

 
Yvon BONNOT indique à l'Assemblée que les propriétaires de la parcelle 

cadastrée section AR n°384 sont favorables pour en céder une partie, à titre gratuit, en 
vue de l’aménagement du trottoir et en régularisation d’un alignement, rue Jean Jaurès. 

 
Lors de la séance du Conseil Municipal du 22 juin dernier, la même situation a 

été évoquée pour une emprise (70m²) sur la parcelle voisine, cadastrée section AR 
n°385. 

 
Yvon BONNOT précise que la Ville supporterait les frais de notaire et de 

géomètre. 
 
Conformément à l’article L 141-3 du Code de la voirie routière, il n’y a pas lieu 

de soumettre ce projet de classement à enquête publique, les fonctions de desserte et de 
circulation assurées par la voie n’étant pas modifiées. 

 
Yvon BONNOT propose donc au Conseil Municipal : 
 

·  d'APPROUVER l'acquisition, à titre gratuit, de l’emprise de la parcelle cadastrée 
section AR n°384 repérée sur le plan ci-joint soit 190m², 

 
·  d’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte de cession 

ainsi que tout document relatif à ce dossier, 
 

·  d’INTEGRER , en parallèle de cette acquisition, les 2 nouvelles parcelles issues 
de la AR n°384 et 385 concernées par l’aménagement dans la voirie publique, rue 
Jean Jaurès (VC 550u). 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  : 
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 



 



  



DÉCLARATION PRÉALABLE / CLÔTURE 
École élémentaire de Ploumanac’h - Rue Saint-Guirec 
 
 

Jacques BINET indique à l’Assemblée qu’il est prévu d’installer, pour des 
questions de sécurité, des éléments occultant partiellement la clôture grillagée existante 
à l’école élémentaire de Ploumanac’h, le long des parcelles cadastrées section AH n°10 
et 12. 

 
En application de l'article R421-12 du Code de l’Urbanisme, cette modification 

apportée au dispositif est subordonnée à une déclaration préalable. 
 

Jacques BINET demande donc au Conseil Municipal d'autoriser Monsieur le 
Maire à signer ladite déclaration et son Adjoint délégué, la décision. 
 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 



 



 
DÉCISION MODIFICATIVE n° 1/ 2012 – CENTRE NAUTIQUE 
 
 

Léon LE MERDY indique au Conseil Municipal qu’il convient de procéder à 
deux remboursements pour des raisons médicales sur des recettes émises en 2011. 

 
Il est donc proposé de modifier les inscriptions budgétaires comme suit : 

 
Section de Fonctionnement 

 

Dépenses : Crédits en augmentation en Euros 
 

Art. Libellé Crédit avant 
augmentation 

Montant de 
l’augmentation 

Crédit après 
augmentation 

673 Titres annulés sur exercice 
antérieur 

0 150 
 

150 
 

 
Dépenses : Crédits en diminution en Euros 
 
Artic

le 
Libellé Crédit avant 

diminution 
Montant de la 

diminution 
Crédit après 
diminution 

6063 Fourniture d’entretien et de 
petit équipement 

18 000 150  1 7850 
 

 
DÉCISION DU CONSEIL MUNICIPAL  
Adopté à l’unanimité des membres présents. 

Ainsi fait et délibéré 
Le 3 août 2012 
Pour extrait conforme 
LE MAIRE, 

 
____________________ 

 
Fin de la séance : 20 h 30 
Délibérations : 
-affichées les 8 et 10 août 2012 
-adressées au contrôle de légalité les 8 et 9 août 2012 


